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: 
 
Cette formation s’adresse aux chefs 

d’entreprise, cadres dirigeants, salariés en 
charge ou impliqués dans les questions de pré-
vention des risques professionnels des entre-
prises utilisatrices et des entreprises exté-
rieures. 

 

 

: 

 

• Identifier les dispositions réglementaires 

relatives aux travaux réalisés par une en-
treprise extérieure dans un établissement. 

• Appréhender les enjeux de la sous-traitance 

et les relations entre les entreprises exté-
rieures et les entreprises utilisatrices 

• Élaborer une démarche de prévention des 

risques de coactivité. 
 

 

: 
 

• Le code du travail 

 
✓ Le champ d’application et les obligations, 
✓ Les étapes clés de la démarche : inspec-

tion commune préalable, plan de préven-
tion, coordination... 

 

• Les responsabilités de l’entreprise uti-

lisatrice et de l’entreprise extérieure 

 

• Le plan de prévention 

 
✓ Le contenu, 
✓ les types de travaux et la mise en œuvre 
 

• Le rôle de chacun 

✓ Les acteurs de la prévention (CSE, méde-
cine du travail,…), 

✓ Inspection du travail et la CARSAT/
CRAMIF 

 

• Les opérations de chargement et de dé-

chargement 
 
✓ Le contexte réglementaire 
✓ Le protocole de sécurité 
✓ Etudes de cas : réalisation d’une analyse 

des risques et rédaction d’un plan de pré-
vention 

 
NB : lors d’une formation en intra entreprise une 
mise en œuvre sur le terrain peut être organisée 
avec une observation d’un secteur, d’un poste de 
travail, …. 
Utilisation d’une méthode d'observation et d’évalua-
tion (travail en groupe) 
Traitement des données par groupe : 

• Dépouillement et traitement des données 

• Réflexion sur la validité des résultats 

• Critères de priorité des actions proposées 

• Débat avec les autres groupes 
 

 

 

Durée : 1 jour 

Horaires : 9h — 17h 

Lieu :  Paris 

Date:  03/12/2024 

Tarif :             Subventionné 

 

Modalités et délais d’accès : consulter le planning 

de formation.pdf  

Prérequis :  aucun       
 Méthodes  pédagogiques mobilisées et modalités   
d’évaluation :  accueil dans une salle de classe  
dédiée, support de cours projeté, évaluation à chaud, 
certificat de réalisation de l’action. 

                      

 

   

 

Cette formation est réalisable en 

intra, mais ne bénéficie pas dans ce 

cadre de subventionnement. 

 N’hésitez pas à nous consulter 

Accessibilité aux personnes handicapées. 

La loi du 5 septembre 2018 pour la « liberté de choisir son avenir professionnel » a pour objectif de 

faciliter l’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap. 

https://poleformationsse.fr/wp-content/uploads/2024/08/Planning-des-formations-2024-semestre-2.pdf
https://poleformationsse.fr/wp-content/uploads/2024/08/Planning-des-formations-2024-semestre-2.pdf

